
     FLANDRES JUDO HAZEBROUCK  

ANNEXE 6         MEMO PRISE DE LICENCE EN LIGNE 

Pour toutes précisions COMPLEMENTAIRES, envoyez un mail au 

flandresjudohazebrouck@gmail.com 

La prise de la licence fédérale se fait sur le site de la fédération 

française France Judo par le futur licencié ou le licencié qui souhaite 

renouveler. 

Sur google cliquez sur le lien moncompte.ffjudo.com 

Cliquez sur le lien , une page s’ouvre  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Deux possibilités  

Je n’ai jamais été licencié et je dois prendre ma première licence 

 

 

mailto:flandresjudohazebrouck@gmail.com


PREMIERE POSSIBILITE : NOUVEAU LICENCIE  

A) JE PRENDS MA LICENCE EN LIGNE 

Je complète le formulaire à droite (je renseigne mes informations)  

 

 

 

 

 

 

 

Je complète en ligne étape 1  

 

 

 

 

 

Je confirme la rubrique JUDO JU JITSU TAÏSO 

 

 

 

 

 

 



 

 

Choisir mon club et mon lieu de pratique  

Je coche FLANDRES JUDO HAZEBROUCK ce dojo 

(Complexe Coubertin) (Même si votre entraînement a 

lieu dans l’autre salle)  

  Club = FLANDRES JUDO HAZEBROUCK            

DOJO = Pierre de Coubertin 

 

 

 

Pratique : Je coche la discipline  

Certificat médical : je précise  

Non pratiquant (si vous êtes dirigeant 

bénévole) uniquement Pr , sec, trés 

Sportif : si vous êtes en pratique loisir 

Sportif en compétition (si vous êtes au 

moins poussins)  

Dans un premier temps pour les nouveaux, 

l’attestation médicale (annexe 3 de notre 

dossier d’inscription) suffira. Par la suite il 

faudra nous présenter un certificat médical 

qui sera valable 3 ans  

 

Type de fonction :  

 Je clique sur non  

 



 

1) Je coche j’autorise la FFJDA …… (obligatoire sinon vous ne pouvez poursuivre la 

saisie) 

2) Je coche OUI ou NON selon que je souhaite ou non être informé 

3)  Attention Je souscris à l’assurance cocher OUI obligatoirement (Règlement 

intérieur : Le club Flandres Judo propose des activités qui doivent être couvertes 

par cette assurance (comprise dans la somme des 45 euros que vous payez au club 

à l’inscription) Assurance scolaire ou privée ou familiale ne fonctionne pas .  

4) Cochez j’atteste ….. Puis suivant  

 

 

Dans l’étape 5, vous aurez le résumé de 

ce que vous avez écrit . Bien relire et 

cocher sur TERMINER  

 

 

 

 

 



 

C’est le club qui valide votre licence. Ne pas oublier de passer au club 

régler les 45 euros (41 frais FFJDA et 4 euros frais FJH adhésion) et les 

cotisations club variables selon la section et l’âge du pratiquant . 

Lors des permanences de rentrée ou après votre essai , si vous 

souhaitez vous inscrire , il est donc impératif de  

- régler vos frais d’inscription / Frais adhésion FJH/FFJDA et 

selon les modalités inscrites dans le dossier d’inscription 

- régler vos cotisations  

- ramener les annexes nécessaires dont l’annexe santé 3 (ou 

copie du passeport sportif page médicale)  

. Voir les annexes correspondantes. 

 Sans règlement enregistré et sans annexe santé présentée , 

aucune licence ne sera validée et aucun accès au tapis 

autorisé.  

 

MERCI DE VOTRE ADHESION. 

 

 

 

 



SECONDE POSSIBILITE : DEJA LICENCIE UNE SAISON PREALABLEMENT   

 

J’ai été déjà licencié à la fédération 

 

cliquez sur https://www.ffjudo.com/licencies 

 

 

 

Suivre les consignes  

 

ATTENTION : Pour les renouvellements, le certificat médical s’il n’a pas été remis ou vérifié aux 

permanences est obligatoire (sur le passeport sportif ou sur le modèle annexe 3).  

 

 

CERTIFICATS MEDICAUX PRECISIONS 

 

 

 



 

 

 

 

 

MERCI DE VOTRE ADHESION. 


